
DÉCISION N° M_DEC2511_085

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le code Général de la Propriété de la Personne Publique ;
- Le Code civil
- La délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT :
- La volonté de la Commune de mettre en place des actions de prévention à destination des jeunes de 11 à 17 ans 
montivillons et/ou solarisés sur la Ville de Montivilliers dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance;
- Le besoin d’espaces municipaux afin de mettre en place un atelier futsal le vendredi de 18h à 19h30 en période 
scolaire ;
- La vacance du local propriété du Département ;

DÉCIDE :
De signer une convention tripartite d’utilisation du gymnase du collège Raymond Queneau à Montivilliers pour  la mise
en place de l’atelier futsal sur l’année scolaire 2025-2026 ;
De régler la contribution financière (12 euros par heure) à réception chaque trimestre, de l’état d’utilisation  de 
l’équipement qui lui sera adressé par le Collège Raymond Queneau correspondant à :
- 108 euros pour le 4ème trimestre de l’année scolaire 2025,
- 600 euros pour les 1er et 2ème trimestre de l’année scolaire 2026.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025

Opération : Location immobilière
Sous-fonction et rubriques :025

Nature et intitulé : 6134
Montant de la dépense : 108 euros

Imputation budgétaire
Exercice : 2026

Opération :  Location immobilière
Sous-fonction et rubriques :025

Nature et intitulé : 6134
Montant de la dépense : 600 euros



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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